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6 décembre 2006

CIGARETTES : LE PROJET DE CIRCULAIRE RECUEILLE 

LE PLEIN ACCORD DE L’ADEHPA

Chargé d’expliciter pour les établissements pour personnes âgées le décret de lutte contre le tabagisme, un projet de circulaire est actuellement soumis à concertation par le Ministère.

L’ADEHPA est en accord avec ce texte qui respecte à la fois la notion d’espace privatif et le droit d’y fumer d’une part, et la lutte contre le tabagisme passif d’autre part.

Elle règle la question des chambres doubles en préservant les droits des non fumeurs, même si ce type d’hébergement doit disparaître au plus vite selon l’ADEHPA.

Enfin, elle intègre, de façon claire mais raisonnable, la problématique de la sécurité en demandant que soit inscrite dans les règlements de fonctionnement l’interdiction de fumer dans les lits.
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